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10.—Tués ou blessés dans des accidents d'automobile, déclarés par les autorités pro
vinciales, montrant l'état de la personne, 1936. 

I t e m . I .P . -E. N.-S. N . -B . Que. Ont. Man. Sask.i Alta. C.B. Total . 
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T o t a u x , p e r s o n n e s 
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T o t a u x , p e r s o n n e s 
3 1,288* 367» 5,686 10,310 1,615 735 651 «,525 23,207» 3 1,288* 367» 5,686 10,310 1,615 735 651 «,525 

1 Période du 1er mars au 31 décembre, 1936. s Aucun rapport. 3 Ces chiffres sont incom
plets. Voir renvoi 2. * Non réparti. fi Ces chiffres sont incomplets. Voir renvois précédents. 

PARTIE IV— COURS D'EAU.* 
Sous cette rubrique, les statistiques qui se rapportent au transport maritime, 

au balisage des eaux, aux canaux et ports, sont réunies parce qu'elles sont toutes 
des parties essentielles et intégrales des facilités du trafic par eau. Ces perfection
nements sont ordonnés de façon à assurer la manutention expéditive des mêmes 
marchandises sans transbordement. Dans cet exposé toutes les facilités du trafic 
par eau viennent en premier lieu, suivies de leur coût et des autres statis
tiques financières disponibles et, finalement, des chiffres qui donnent quelques 
renseignements sur le volume du trafic. Le but général est de présenter un 

* Les renseignements et les statistiques se rapportant aux sujets indiqués ont été fournis comme il suit: 
balisage des eaux, ports, services administratifs et marine marchande de l'Etat, par le ministère des Trans
ports; transport maritime, par le ministère du Revenu National; formes à radoub et partie des statistiques 
financières, par le ministère des Travaux Publics; canal de Panama, par le gouverneur de la zone du canal 
de Panama et le trafic des autres canaux, par la branche des Transports et des Utilités Publiques, Bureau 
Fédéral de la Statistique. 


